
Intéressement

Fin des « négociations »
 
Signer ou ne pas signer, 

telle est la question…
Chatkspeare

Après plusieurs réunions de négociation qui n’en 

étaient pas vraiment… 

Vient le moment du choix qui n’en est pas un 

non plus… 

Ce que la Direction a proposé :

Un avenant au précédent accord quasi à l’identique pour une durée d’un an :
- Critères financiers identiques (pour sécuriser le dispositif)
• Extra financiers identiques (CES, Let’s Move & formations sur le thème de 

la durabilité ou sur celui de l'Intelligence Artificielle (IA)) 

AUCUNE négociation possible pour augmenter les seuils, ni revoir aucun des 
critères…

Les conséquences d’une non-signature majoritaire des OS : la 
suppression pure et simple de l’intéressement !! Ce qui est juste 
inenvisageable !! En effet, si la majorité des organisations syndicales 
ne signe pas cet avenant, l’intéressement disparaît complètement ne 
laissant que la participation. 
Ce serait  une perte clairement inacceptable pour tous !

Surtout quand on observe une dégradation régulière de la participation qui 
baisse de 33 M€ à 27 M€ entre 2022 et 2024 !

Et après ça on continue à parler de Négociation ??? 



Intéressement

Le choix d’une signature qui laisse un goût amer…

L’UNSA sera donc signataire de cet avenant mais alerte sur l’absence totale de 

négociation qui aurait pu être en faveur de tous les collaborateurs !

Notre décision est de sécuriser le versement de l’intéressement ET de la 

participation mais devons-nous appeler cela un choix ou un chantage ? 

Quand aucune ouverture pour négocier n’est offerte, que pouvons-nous 

penser du dialogue social chez CNP Assurances ?

À l’UNSA nous ferons tout pour que les prochaines 

négociations des accords QVCT, GEPP et « Senior » ne 

nous laissent pas le même sentiment. 
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